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rO!it à ajousrIer dans leur mona.ýtére de Notre Dame des Anges,
oýL on tllait souvent cil pèlerinnge par dévotion.

Mais enfin let premier projet d'avoir doux résidences 'fut tout-à.
Wgta.»ndonn91 et les iýécol1ets finirent, pr cor"en tiir à n'avoir

qýi'une tiquIe lasn.1a chose put eo co'pplure f4qi1eoml3nt.en. 1692,
car alors ils cédèrent ppr accommodeme* nt, à M1gr de St. Valluer,
leur monatère de N~otre Damue des Aneos qu" ce préýî%t convertit,
en hôpital, 4"destiné aux pauvres meondianits, valides. et invafl'des$,
de l'un et de l'autre sexe," sous le nom d'lôpitol-Général, et qu'il
confia à dea religieuses hospitalières de la Miséricorde dg.Jésus,
de l'ordr3 de Szint Augustin, détaçh4'-i3 de l'HIôtel-IDieu de Québec.
OQs religieuses fondatrices de l'flôpita-Généra*l prirent possession
de l'ancien monastère des Répallets le 1er avril 1693.

On sait que les évèques du Brésil ont accueilli avec satisfaction
Ip décret du. gouvernemient révolutionnaire pýroclamant la sépa.
ration de l'.Eglise et de I'Etat. Pareille nouvelle.a, dût surprendre
ls4 Plupart de ceux qui connaie-ent l'enseignement cat holique sur
cette question. C'est pourquoi un aperçu succinc* t de la situation
de 'Eglitîo au Brésil n:est pas liors de propos. Il fera comprendre
l'attitude de l'épiscopat, et démontrera qu'elle n'a rien qui doive
étonner.

Ju-qu'à l'avýènement du parti réçolutionnaire qui a détrânè Dom
Pedro, l'automane dernière, deux partis alternaient~ au p)ouvoir:
les lib~éraux et les conservateurs. Les libéraux demandaient la
Jwicimti on des cimetières, le maria,ý, civil et môme la. séparai ion
de l'gioet de l'Etat. Les cozise.rvateurs au contraire- défon-
daient l'ancien état de chQses. Tout de même, comme on vu le
vyoir, ili- rce valaient ps mieux que les libéraux, car. ils étouffaient
I'4flgie sousle prétexte de la prnége..

Il faudrait remonter jusqu'à Pomb'Il let à la persécution des.
Jésuites pour montrer les origine d.e la triste situation de l'Blise
au .Bs é8il1 situation que le Ja.nsénisLme acheva d'iigerraver par les
.ravages qu'il fit~ d4ns le rangt; du cerge. Mais, comme ceV exposé
m~ous foi cerait d'eýntrer dans de longs détails, panus p4sseroris de
suite à la consti tutin brésilienno d.o 18U4

Cette constitution concédaitià l'Empire le drqit 0,eoIu «ea nom.
-mer 1- s êvêques et de tonférer tous les béniffcelah De p>,us, iauene
Bulle rontificake, allcua décret conciliffire n'était valable, si. l


